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En dehors des profils A, B et C indiqués dans cette règle graphique, la règle propre au secteur UVp s’applique. 

Une majoration des cote altimétriques ci-dessous de +0,20 m est possible en cas d’emploi de matériaux biosourcés pour l’isolation des toitures par l’extérieur 
des toitures. 
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